[image: Une image contenant capture d’écran, Graphique

Description générée automatiquement][image: Une image contenant Police, logo, texte, Graphique

Description générée automatiquement]Modèle de délibération


CONTRAT D’APPRENTISSAGE




Contrat d’apprentissage
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 Les mots inscrits en italique doivent faire l’objet d’un choix et/ou être enlevés dans la version définitive de la délibération. 

La délibération devra indiquer le jour et l'heure de la séance, le nom du président de séance, du secrétaire de séance, les noms des conseillers présents et représentés et le résultat du vote.


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales
Vu le Code Général de la Fonction Publique 
Vu le Code du Travail, et en particulier les articles L. 6211-1 et suivants, L. 6227-1 à L. 6227-12 et D. 6271-1 à D. 6275-5
Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique
Vu le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres de formation des apprentis des frais de formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale (CNFPT)
Vu la circulaire ministérielle Nor RDFF1507087C du 8 avril 2015 relative à la mise en œuvre de l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial 
Vu la circulaire n° 6394-SG du 10 mars 2023 relative au renforcement du recrutement d’apprentis dans la fonction publique pour les années 2023-2026
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du ……………….


  Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :
L’apprentissage par le biais d’un contrat de droit privé permet à des personnes âgées de 16 à 29 ans (travailleurs handicapés : pas de limite d’âge supérieure d’entrée en formation) d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une collectivité territoriale. Cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre.
Notre commune (notre établissement) peut donc décider d’y recourir. Cette démarche nécessite de nommer un maître d’apprentissage au sein du personnel communal (de l’établissement). Celui-ci aura pour mission de contribuer à l’acquisition par l’apprenti(e) des compétences correspondant à la qualification recherchée ou au titre ou au diplôme préparé par ce dernier. Le maître d’apprentissage disposera pour exercer cette mission du temps nécessaire à l’accompagnement de l’apprenti(e) et aux relations avec le CFA (Centre de Formation des Apprentis). De plus, le maître d’apprentissage titulaire bénéficiera de la Nouvelle Bonification Indiciaire de … points.
Enfin, ce dispositif s’accompagne d’aides financières et d’exonérations de charges patronales et de charges sociales. Restera à notre charge le coût de la formation de l’apprenti(e) dans le CFA qui l’accueillera.

  Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :
Après consultation du Comité Social Territorial sur les conditions d’accueil et de formation de l’apprenti accueilli par notre commune (notre établissement), le Maire (le Président) propose à l’assemblée de conclure à compter du ………………………..ou pour la rentrée scolaire (exemple : 2026) le contrat d’apprentissage suivant :

	Service
	Diplôme préparé
	Durée de la formation

	Exemples :
Espaces verts
Cuisine
	
BTS aménagements paysagers
CAP polyvalent de restauration
	
2 ans
2 ans




  Le conseil municipal (ou conseil syndical, conseil communautaire, conseil d’administration), après en avoir délibéré,


DECIDE :

- d’adopter la proposition du Maire (ou du Président).
- d’autoriser le Maire (Le Président) à signer tout document relatif à ce dispositif et notamment le contrat d’apprentissage ainsi que la convention conclue avec le Centre de Formation d’Apprentis.
- d’inscrire au budget les crédits correspondants, au chapitre (préciser), article (préciser).

ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents

OU

à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)


Fait à …… le ……,
Le Maire (le Président),
(Prénom, nom - lisibles, cachet et signature)
Ou Par délégation,
(Prénom, nom, qualité - lisibles, cachet et signature)

Le Maire (ou le-la Président(e),
· Certifie le caractère exécutoire de cet acte,  

· Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal Administratif de Dijon, 22 Rue d’Assas 21000 Dijon, dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Transmis au représentant de l’Etat le : ……….
Publié le : ………………

Pour rappel, une délibération ne peut prendre effet au plus tôt qu'au jour de sa transmission au contrôle de légalité, une application rétroactive étant illégale. 
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